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b) le plus tôt possible, mais trois mois au moins après la fin de chaque
exercice financier, un rapport sur son activité au cours dudit exercice;

c) toutes autres informations relatives à l'étain qu'il estimera désirables.

15. Le Conseil prendra toutes dispositions utiles pour consulter les
mismes appropriés de l'Organisation des Nations Unies et les institutions
Jialisées, ainsi que toutes autres organisations internationales intéressées
questions de l'étain, et collaborer avec lesdits organismes, institutions et
nisations.

16. Le Conseil peut, à la majorité répartie simple, demander aux gou-
1ements participants de fournir toutes informations nécessaires pour assurer
application satisfaisante de l'Accord; sous réserve des dispositions de

ticle XVI, les gouvernements participants fourniront dans toute la mesure
>ossible les informations ainsi demandées.

17. Le Conseil a tous autres pouvoirs et il remplit toutes autres fonctions
ýssaires à l'administration et à l'application du présent Accord, étant
ndu toutefois qu'il n'a pas le pouvoir d'emprunter des fonds.

18. Le Conseil peut, s'il l'estime nécessaire pour faliciter l'exercice de ses
tions, instituer un ou plusieurs comités et, dans la mesure qu'il juge utile,
guer à ce ou ces comités, à la majorité répartie des deux tiers, l'exercice de
de ses pouvoirs qui peuvent être exercés à la majorité simple. Cette

gation de pouvoirs peut à tout moment être rapportée par le Conseil à la
Drité simple.


